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Avis oux étudiants de Licence et

de Licence Fondamentole

n est porté à la connaissance des

étudiants de la licence et de la licence
fondamentale que suite à la réunion du

conseil de 1'établissement tenue le
mercredi 12 jurn 2024, il a été décidé que :

le contrôle de rattrapage de la
session de printemps 202312024 aura
lieu :

A partir du lundi 01 iuillet 2024

selon un calendrier qui sera affiché
ultérieurement.
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